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FEDERATION ALGERIENNE DE FOOT BALL 
Ligue de Foot Ball Amateur de la Wilaya de Blida 

 
 

 

Procès-verbal N°41 : Séance du MERCREDI  17.05.2017 
 

- Traitement des Affaires : 
 

Affaire N°235 : DECLARATION SUR MEDIA 

 Après audition de Mr MESSAOUDI M’Hamed (Président C.S.Chebli) ; 

 Attendu que : Mr MESSAOUDI M’Hamed (Président C.S.Chebli) était invité à 
s’expliquer sur la teneur des propos et déclarations publiés sur internet ; 

 Attendu que : ce dernier a reconnu les faits qui lui sont reprochés ; 

 Attendu que : ce dernier a, en outre reconnu, avoir délibérément publié ses 
déclarations sur internet, et a menacé de continuer à le faire ; 

 Attendu que : les dirigeants sont tenus, comme stipule la réglementation, dans 
leurs déclarations publiques au respect des dirigeants et des structures de gestion 
du football ; 

 Attendu qu’ : en agissant ainsi, cela constitue une violation de l’obligation de 
réserve ; 

- Par ces motifs, la Commission décide : 

(Article 126 du Règlement du Championnat de Football Amateur – Edition 2016) 

 Mr MESSAOUDI M’Hamed (Président C.S.Chebli) : Un (01) an ferme de 
suspension de toute fonction officielle ; 

 Amende de Dix Mille Dinars (10.000,00 DA) ; 
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